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ARTICLE 3
A laderniére phrase de I’ alinéa 18, aprésle mot :
« respect »,
insérer lesmots :

«leplustotal ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement rédactionnel

Le médecin doit avoir la plus grande latitude quant aux personnes a informer en fonction de la
volonté la plus totale du patient.
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